
    

  

PREFECTURE DE LA MARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

  

Direction de l'Administration 
Générale et de ja Réglementation 

= CHALOXS SUR MARNE. le 
Bureaë de Ia Régieuentation HOTEL DE LA PREFECTURE 

et de 1'Envirennenent 51036 CRALONS SUR XARKE CEDEX 

TT Tél: 26,10.32,00     

1D.2B, AJ 

INSTALLATIONS CLASSEES 
N° 92 4 16 IC 

LE PREFET 
DE LA REGION “CHAMPAGNE-ARDENNE" 
PREFET du Département de la MARNE 

officier de la Légion d'Honneur, 

- la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux installations 
Classées pour 14 Protection de l'Environnement . 

- le décret n° 77-1133 du 21 septembre 18 modifiée pris pour 
l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée et du Titre 
1 de la loi n° 61-1238 du 16 décembre 1964, relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

      

- je décret n° 53-577 du 20 mai 15 
installations Classées, 

3 modifié. portant nomenclature des 

- la demande présentée per la S.A. Transports Claudius CAILLOT, qui 
sollicite l'autorisation d'exploiter sur le territoire de la commune de 
BETHENY lieu dit "Buisson Sarrazin” up entrepôt couvert d'un volume de 
5,500 m3, destiné au stockage sur palettes d’épicerie sèche, conserves, 
jus de l'ruits, vin de champagne et détergents. 

  

- les plans et notices annexés à la demande, 

- l'avis des différents services administratifs concernés: 

- les résultats de l'enquête publique et l'vis favorable du Commissaire- 
enquêteur 

- la délibération du Conseil Municipal de la commune de BETHENY. 

- L'avis favorable de Monsieur le Sous-Préfet de l'Arrondissement de REIMS. 

- le raprort de l'inspecteur des Installations Classées. 

= l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, lors de sa 
réunion du 31 Janvier 1991, 

le demandeur entendu, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de !'Industrie, de La Recherche 
et de l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE.



    

TITRE I 

  

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES à L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

       

ARTICLE 4 - CENERALITES 

1.1 = CHAMP D'APPLICATION 

Les_ dispositions du présent arrêté s'appliquent.aux installations 

expioitées par la S.A. TRANSPORTS Claudius CAILLOT data l'enceinte 

de son établissement situé au lieu-dit "Buisson Sarrazin" à BETHENY. 

Les prèsoriptions générales du présent arrêté «s'appliquent à toutes 

des installations exploitées ‘dans dtétabiissenent par le pétition 

naire, qu'elles relèvent ou non de 1a nomenclature des installations 

élañséés 

1,2 - AUTORISATION D'EXFLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploi- 

tes dans l'établissement, répertoriées dans le tableau suivant 

  

          

      

    

      

       

RUBRIQUE 

  

DESIGNATION DES INSTALLATIONS REGIME + QUANTITÉ 

  

  > 183 TER-1 
Stockage de matières, prosuits 

ou subtsances combustibles en 
| volumé au moing. égal à 500 m° 

| dens un entrepôt couvert d’un 

À 

    
voïume de 55 300 m° 
   
Recharge ordinaire d'accumula- 
teurs 

$ 

     

A = Autorisation D = Déclaration 

vf 

 



1.3 - 

14 

15- 

1.6 - 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées 
relevant du régime de la déclaration mentionnées dans le tableau 
ci-dessus. 

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu récep- 
teur au titre de 14 police des eaux, 

La présente autorisation ne dispense pas le permissionnaire d'obte- 
nir du service gestionnaire, une autorisation d'occupation tempo- 
raire du Domaine Public pour 568 ouvrages de rejet. 

CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées ét 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus 
dans les différents dossiers de demande d'autorisation, en tout 68 
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Qutre les dispositions du présent arrêté, l'établissement est soumis 
à la circulaire du Où février 1967 relative aux entrepôts (rubrique 
183 ter) et à l'arrêté-type relatif aux ateliers de charge d'aocumu- 
lateurs (rubrique 3-1), 

ACCTDENT_ INCIDENT 

IL est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 
du déerêt n° 77,1133 du 21 septembre 1977 susvisé, tout açcident ou 
incident susceptibles de porter atteinte aux intérêts visés à l'ar- 
ticle 1er de la Loi du 19 Juillet 1976 doit être déclaré dans les 
plus brefs délais à l'Inspecteur des Installations Classées, 

L'exploitant fournira à l'Inépecteur des Installations Classées, 
sous quinze Jours, un rapport sur Les origines et causes du phéno- 
mène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles 
mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduige, 

CONTROLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent 
arrêté, l'Inspeoteur des Installations Classées pourra demander en 
cas: de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des 
analyses soient effectués à l'émission ou dans l’environnement, par 
un organisme dont le ohoîx sera soumis à son approbation s'il n'est 
pas agréé à cet effet, dans Le but de vérifier le respect des pres- 
criptions prises au titre dé la réglementation sur les Installations 
Classées. 

Les frais occasionnés par oes études seront supportés par l'exploi- 
tant, 
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ARTICLE 2 - 

Eoregistrements, rapports de contrôle et registres : 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mention nés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans à 1a disposition de l'Inspecteur des Ins- tallations Clagsées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, 

ABANDON DE L ‘EXPLOITATION 

Avant l'abandon dé l'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre le- site dans un ébat tel -qu'il ne s!y manifeste eucun des dangers ou ingonvénients. mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 21 septenbre 1977). 
En partioulier : 

= T1 évacuera tous les déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge où ‘un oentre autorisé, 

-— Il procèdera au nettoyage des aires de stockage, des voies de cireulation, des ouvettes de rétention et des installations, et fera procéder au traitement. des déchets récupérés,” 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur le site : 

- 1 pourra être demandé la démolition des installations appelées à ne pas resservir, 6t l'évacuation des déblais résiduels, 

= à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porter atteinte à 1'environnenent. 

DESTINATION 

Le stockage de produits inflammables ou explosifs est interdit. 
Les produfte stockés seront les suivants : 

— épicerte sèche, 
- conserves, 
- dus de fruits, 
- vins de Champagne, 
- détergents. 

   



ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

41 - 

42e 

43 - 

IMPLANTATION 

  

L'entrepôt, d'une hauteur inférieure ou égale à 10 mètres est 
implanté à 30 m des immeubles habités ou cecupés par des tiers, des 
Établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur, 
ainsi que des installations classées soumises à autorisation présen- 
tant des risques d'explosion, Si l'entrepôt ne contient aueuh pro- 
duit, objet ou matériel présentant des risques d'explosion, la 
distance par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers 
ét des établissements recevant du publie peut être réduite à 10 m, 

A défaut, l'entrepôt doit être {solé des immeubles habités où occu- 
pés par des tiers et des établissements recevant du publie par des 
parois coupe-feu de degré 4 heures, dépassant la toiture d'au moins 
1 mètre et telles qu'aucun point de l'entrepôt, exceptés Les point 
situés aur les parois précitées, ne soit à une distance inférieure à 
10 mètres en vue directe des immeubles habités ou occupés par des 
Éiers et des établissements recevant du public, 

Les distances d'isolement fixées ci-dessus doivent être conservées 
au oours de l'exploitation, sous la responsabilité de l'exploitant, 
qui prend à cet effet toutes mesures utiles telles qu'acquisition 
des terrains ou servitudes amiables non ‘aedificandi, 

BRUXTS ET VIBRATIONS 

Les installations doivent être conatruites, équipées et exploitées 
de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits ou de yiorations mécaniques susceptibles de compromettre Le 
santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité, 

Les preseriptions de l'arrêté ministériel qu 20 août 1985 relatif 
aux bruits aériens émis per les installations relevant de la loi sur 
les installations classées pour la protection de l'environnement, et 
les règles techniques annexées à la oireulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations olasséas lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les mâtériels de manutention et les 
engins de -chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
devront être conformes à la réglementation en vigueur. En partiou- 
lier, les engins de chantier seront d'un type homologué, au titre du 
déoret n°69380 du 18 avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communioation par vole acoustique (si= 
rènes, avertisseurs, haute-parleurs...)} gênant pour le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

 



  

au Le niveau acoustique d'évaluation ne devra pas excéder du fait de 
l'établissement les seulls f1xés dans le tableau ci-dessous : 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 

  

en dB (A) 
EMPLACEMENT -- nee 

: périodes intermédiaires Nuit 
h à 7h - 20h à 22h 22h à 6h dour 7h à20 h 

  

  dimanches et jours fériés 

  

ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATHOSPHERIQUE 

51 - 

ARTICLE 6 - 

é1- 

6.2 - 

    
PRINCIPES GENERAUX 

11 est interdit d'émettre dans l'atnosphère des fumées, des buées, 
des-suies; des poussières ou des gaz en quantité susceptible d'in- 
comnoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité 
publique 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions 
seront prises pour que le voisinage ne puisse être incomnodé par la 
dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ou 
gânantes. 

ÉREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

BRELEVEMENTS D D 

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, 
le réseau d'eaux industrielles sera distinot du réseau d'eau pota- 
ble; et son branchement sur le réseau d'alimentation sera muni d'un 
aisconnecteur. 

PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou 
indirects susceptibles d'incommoder Le voisinage, de porter atteinte 
à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la 
flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épura- 
tion, de dégager en égoût, directement ou indirectement des gaz où 
vapeurs toxiques où 1nflemmabies, 

be   

 



6.3 - 

A défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, l'établissement 
est soumis aux dispositions de 1'instruction ministérielle du 6 Juin 
1953 relative aux rejets des saux résiäuaires. 

COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Toutes dispositions seront prises pour conserver à l'état le plus 
concentré possible les divers erfluents Issus des installations afin 
d'en faciliter le traitement et, si besoin, les prélever à la source 
pour permettre des traitements spécifiques, 

Liaisons direstes 

A l'exception des ons aocidentels où la sécurité des personnes où 
des installations seraient compromises, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre le réseau de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu naturel 
récepteur, ou les égoûts extérieurs à 1'établissement, 

Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type 
séparatif : il permettra d'isoler les eaux de refroidissement et les 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires 
polluées {y compris les eaux pluviales polluées). 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aûssi limité que pos- 
sible, et aménagés de manière à réduire au meximun la perturbation 
apportée par le déversement au milieu récepteur. 

lis devront être aisément aocessibles ét aménagés de manière à per- 
mettre l'éxéution de prélèvements dans l'effluent, 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à 
l'extérieur de la clôture de l'établissement, À défaut, toutes dis- 
positions seront prises pour que les inspecteurs des installations 
classées et les agents du service dhargé de 18 police des eaux y 
lent accès en permanence, 

Un plan du réseau d'égoût, faisant apparaître les secteurs collec- 
tés, les regards, les points de branchement, les installations 
d'épuration, les points de rejets des eaux de toutes origines, sera 
établi et régulièrement tenu à jour, 

Il sera tenu en permanences à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées. 

 



     

6.u - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Dispositions générales 

Toutes dispositions seront. prises pour qu'il ne puisse y avoir en 
eas: d'incident. de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de 
S'établissenent (rupture de récipient, fuite d'échangeur.,.) déver- 

sement direct de matières dangereuses où insalubres qui par leurs 

ceraotéristiques et les quantités émises seraient ‘susceptibles 

d'entraîner des conséquences notables vers le milieu naturel récep- 

teur. 

Leg dispositions constructives suivantes seront en particulier res- 

pectées, / 

Capacité de rétention 

1) Les unités, parties d'unités ou atockages susoeptibles de conte- 

nir même ocosgionnellement, un produit qui en raison de ses caraotér 

ristiques et des quantités mises enoeuvré est: susceptible de porter 

atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct seront équipés de 

capacité de rétention permettant de recueillir des produits pouvant 

s'écouler adeidentellement. 

2) Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront 

permettre de recuelilir, dans les meilleures conditions de sécurité, 

a totalité des produits dangereux où insalubres mis en oeuvre dans 

üne zone susceptible d'être affeotée par un même sinistre malgré Les 

agents de protection ou d'extinetion. 

3) Le volume utile des capacités de rétention sssociées aux sto0kar 

es de produits dangereux ou insalubres devrä être au moins égal à 

18 plus grande des deux valeurs suivantes 

_ 100 4 de la capacité du plus grand réservoir assocté, 
= 50 4 de la capaaité globale des réservoira associés. 

3) Les ospacités de rétention, le réseau de collecte st Le stockage 

des égouttures et effluents aecidentels ne comporteront auoun moyen 

de vidange par simple gravité dans 1'égoût ou le milieu récepteur. 

Récupération des eaux d'incendie 

Les produits susceptibles de polluer les eaux, notamment 1es déter- 

gents, seront stockés dans la cellule de 4 300 n°. Une rétention 

étanche de 0,20 m de haut, soit 860 n° de capaaité, sera créée sur 

toute la surface de cette cellule. Elle sera reliée à une fosse 

extérieure étanche de 150 m°°-permettant la reprise dés eaux 

polluées. 

 



6.5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

6.6 

ARTICLE 7 

741 

72 

m5 

Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer 
les eaux souterraines. En partioulier, 11 est interdit de rejeter 
des eaux industrielles polluées dans des pulte absorbants. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, 
toutes dispositions seront prises pour faire cesser lé trouble 
aonstaté, 

REJET DES EAUX RESIDUAIRES 

‘raitement des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et 
éventuellement de cantines seront traitées en conformité avec les 
instructions -en vigueur congernent l'assainissement, Individuel. 
Elies seront rejetées dans Le réseau conmanel d'eaux usées, 

Traitement des eaux pluviales 

Les eaux de parking après traitement par un séparateur d'hyérocarbu- 
res et les eaux de toiture non polluées seront rejetées dans 1e 
réseau communal d'eaux pluviales en liaison avec le bein 
d'évaporation-infiltration districal. 

DECHETS 

  

PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination 
des différents déchets générés par l'établissement en raspectant les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi au 15 
duiliet 1975 et textes d'application) ainsi que 168 presariptions du 
présent arrêté. 

STOCKAGE 

Les déchets banals (vieux emballages, palettes hors d'usage } sont 

déposés provisoirement dens une zone spéciale, bien ventilée, dans 
l'enceinte de l'établissement, 

  

ELIMINATION 

Toute inoinération à l'air libre de déchets de quelque nature que ce 
soit est interdite, Cependant, il pourra être dérogé à cate pres- 
cription en 65 qui concerne les déchets non soulllés par des subs- 
tances nocives où toxiques (papier, palettes, ete...) lorsque ces 
derniers seront utilisés dcime combustibles lors des exercices 
d'incendis, 

   



L'entrepôt est divisé en 2 cellules de stockage de 4 300 et H 500 m° 
isolées par une paroi coupe-feu de degré 2 heures s'élevant à une 
hauteur de 1 mètre au-dessus du toit où disposant d'autres moyens de 
nature à empêcher la propagation d'un incendie, 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'élé- 
ments légers sur une largeur de mètres de part et d'autre à 
l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules, 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et 
sont munies: de dispositifs do Fermeture automatique perniettant 
l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen 
d'isolement est adnls-s'{l donne des garanties de sécurité au moins 
équivalentes, 

Les portes qui séparent la zone “Bureaux” du reste du bâtiment 
devront être coupe-feu 1 heure. : 

Les portes qui séparent la zone "Messagerie" du reste du bâtiment 
devront être ooupe-feu 1 heure, 

Les portes qui séparant la zone "chargeur" du reste du bêtinent 
devront être coupe-feu 1 heure avec des murs coupe-feu 2 heures. 

Le stock palettes devra être isolé par des murs coupe-feu deux 
heures du reste de l'entrepôt. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi 
coupe-feu ds degré 1: heure. Les: portes d'intercommunicstion sont 
pare-flamnes de degré % heure et sont munies d'un ferme-porte. 

Des issues pour Les personnes sont prévues en nombre suffisant pour 
que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 
30 mètres de l'une d'elles et 25 mètres dans les parties de l'entre- 
pôt formant: eul-de-sao, 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans doux direotions oppo- 
sées, eont prévues dans chaque cellule, 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme= 
portes et s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de la 
sortie, sans engager le ‘gabarit. des circulations sur les voies 
ferroviaires extérieures éventuelles, 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés et considérés 
comme issues dé secours, sont encloïssonnés par des parois coupe-feu 
de degré une heure et construits en matériaux Anconbustibles, Ils 
doivent déboucher directement à l'air libre où à proximité, sinon 
sur des olrculations encloisonnées de même degré coupe-feu. Les 
portes intérieures dommant sur ces escaliers sont pare-flamnes de 
degré une demi-heure et munies dé ferme-porte. 

 



8.3 - 

    

Toutes les portes, intérieures ou extérieures, sont repérables par 
des inscriptions Visibles en toutes oirconstances, et leurs accès 
convenablement balisés, 

Les noyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, 
ne pas gêner la fermeture automatique des portes eoupe-feu ou, le 
cas échéant, l'action de moyens de cloisonnément spécialement adap- 
tés. 

EXPLOITATION 

Les produits inoomptabibles entre eux ne sont jamais stockés dans 
une même cellule, Sont considérés comme incomptabiles entre eux les 
produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à des: réao- 
tions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou 
de gaz toxiques, un incendie ou-une explosion, en particuller à 

- les produits combustibles ou réduateurs d'une part, et les 
produits oxydants, d'autre part, 

- les aides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris les 
sels acides. ou basiques susceptibles de réactions dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applioable dans le cas où 
l‘un des produits occupe un volume faible par rapport au volume 
total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moiné de 
30 litres, ou est à une distance supérieure à deux mètres par rap- 
port aux produits incompatibles avec lui. 

Le stockage est effectué da manière que toutes les issues, 
escaliers... soient largement dégagés. 

Les marchandises seront entréposées aur palettes. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette...) forment des 
bioos limités de la façon suivante : 

  

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 mn? suivant la 
nature des marchandises entreposées, 

— hauteur maximale de stockage 5 6 mètres, 

- espaces entre bloos et parois et entre blocs et éléments de la 
structure : 0,60 nètre, . 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre, 

- chaque ensemble de quatre blocs eat séparé des autres blocs par 
des allées de 2 mètres, 

fer 
 



- un espact minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de la 
toiture ow le plafond et le sommet des blocs, cette distanos est à 
adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

On évitera autant que possible les stockages formant "cheminée". 
Lorsque oette technique ne peut être évitée, on prévoit des mesures 
spécifiques de-lutte contre l'incendie, 

Les produits liquides dangereux ne sont fas stockés en hauteur (plus 
de 5 mètres par rapport au sol). 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux 
presoriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage . 

Tout stationnement de vénicules est interdit sur les voies prévues à 
l'article 8.1. 

Le stationnement des vénicules n’est autorisé devant les portes que 
pour les opérations de chargement et déchargement. Une matérialisa- 
tion au sol interdit le stationnement de véhiaules devant les: 1ssues 
prévues à l'artiole 8.2 

Lors de la Fermeture de l'entrepôt, les chaniots de manutention sont 
remisés soit: dans un loeal spécial, soit sur une afre matérialisée 
réservée à cet erfet, 

Entretien général 

Les. locaux et matériels sont régulièrement  nettoyés de manière à 
éviter des aceumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages. sont 
regroupés hors des allées de ciroulation. 

  

Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les 
instructions du constructeur et conformément aux règlements en 
vigueur: 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans 
un local spécial, La charge des accunulateurs est sffectuée dans 188 
conditions prévues à l'article 8.5. 

Les engins de manutention sont contrêlés au moins une fois par an si 
la fréquence des -contrôles n'est pas fixée par une autre réglementa- 
tion, 

 



8.u - 

Hatériels et équipements électriques 

Les matériels et équipements électriques sont régulièrement véri- 
fiés. Ils sont contrôlés périodiquement per un technicien compétent. 
Les rapports- de ces contrôles sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

Matériel de détection et de luite contre l'incendie 

Tous les matériels de séourité et de secours sont régulièrement 
entretenus pour: être en état permanent de fonctionnement. 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Toute installation électrique autre que oelle nécessaire à 
l'exploitation du dépôt est interdite. 

Les installations électriques seront conformes aux normes en 
vigueur, 

L'arrêté du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législa- 
tion sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion-(J:0. NC du 30 avril 1980) est spplicable, 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés 
aux risques inhérents aux activités exeroées. 

Les circuits “basse tension" devront être conformes à la norme NF-C 
15100, Les circuits "moyenne tension" et "haute Lension', aux normes 
NF-C 13100 et NF-€ 13200, 

Toute installation ou appareiilage conditionnant la séourité dovra 
pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en 
oas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Les installations seront effioacement protégées contre les risques 
liés aux effets de l'électricité statique, des courants de cireula- 
tion et de la chute de La foudre. 

Un interrupteur général situé à proximité d'au moins une issue devra 
permettre la mise hors tension de l'exploitation, sauf des moyens de 
secours. 11 devra être clairement signelé par une affiche tndé1ébiie 

: "eoupure générale électrique". 

Il n'y a pas de transformateur propre à l'établissement, 

Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus 
en bon état st rester en pernenence conformes à leurs spécifications 
d'origine. 
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Dans Le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique 
est autorisé. * 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas eitués en des points 
susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, où sont proté- 
gés contre les chocs. 

Ils sont en toutes ciraonstances éloignés des matières, proauits où 
substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

Un oontrôle sera effectué au minimum uné fois par an, par un orga- 
nisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuosi- 
tés relevées äans son rapport de contrôle. Il devra être remédié à 
toute défectuosité constatée dans les plus brefs délais. 

VENTILATION DES LOCAUX 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter 
une propagation horizontale du feu, 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la 
séparation entre les cellules. 

Une ventilation individualisée est prévue pour la zone de recharge 
des batteries des chartios automoteurs. Les locaux ou zones spécia- 
les de recharge de batteries sont très Lavgement ventilés de manière 
à éviter toute formation de mélange gazeux explosifs Ils respectent 
les prescriptions réglenentaires qui leur sont applicables. 

CHAUFFAGE 

Il n'y a pas de chauffage de l'entrepôt (zones de stockage). Le 
chauffages électrique par réstetance non protégée est autorisé dans 
les-)ocaux administratifs ou soclaux séparés dee zones de stockage. 

Chauffage des postes de conduite 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manu 
tention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de séaurité 
que oelles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent, 

FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la 
formation "sécurité" de son personnel, 

Cette formation devra notamment aomporter : 

- toutes les informations utiles sur Les produits manipulés, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des 
consignes, 
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- des exercices périodiques de simulation d'application des consi- 
gnes de sécurité prévues par le présent arrêté ; ainei qu'un entraî- 
nement régulier a maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

Dans le trimestre qui auit l'ouverture de l'entrepôt, un exercice de 
défense contre l'incendie sera organisé en liaison avec les services 
départementaux d'insendie eï de secours, Un compte vendu écrit de 
ces exercices sera établi et conservé à la disposition de l'Inspec- 
teur-des Installations Classées. 

- Üne sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs 

susceptibles d'eltérer les capacités de réaction face au danger. 

REGLES D'EXPLOITATION 

Féserves de produite 

L'établissement disposera de réserves suffisentes de produits où 
matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnel- 
lement pour assurer la sécurité au la-protection de l'environnement, 
tels que iiquides inhibiteurs, produits æbsorbants, produite de 
neutralisation,... ° 

Uvitités 
L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en 

permanence da fourniture où la disponibilité des “utilités qui 

concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des Instal- 

lations. 

PREVENTION DES INCENDIES 

Sauf, le oas échéant, dans des locaux administatifs où soolaux 
séparés des zones de stockage, il est-interdit : 

- de fumer, 

- d'apporter des feux nus, 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont 
pas hernétiquement 6105, 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont 
prises: 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début 
des travaux, 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixa- 
tion dé consignes partioulières, 
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- contrôle de la zoné d'opération deux heures eu moins après la 
cessation des travaux. 

ORGANISATION DES SECOURS 

onsignes d'incendie 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la 
mise en oeuvre des moyens d'intervention: l'évacuation du personnel 
et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

Elles sont rédigées do manière compréhensible par tout le personnel 
afin que Les agents désignés soient aptes à prendre les dispositions 
nécessaires. 

Les consignes comportent notamment : 

Les moyens d'alerte, 

1e numéro d'appel du ohef d'intervention de 1'établissement, 

Le numéro d'appel des sapeurs-pompiers, 

les moyens d'extinetion à utiliser, 

Ces oonsignes sont affichées à proximité du poste d'alerte ou de 
l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus 

fréquentées par Le personnel. 

Ces oonsignes seront portées à la connaissance du peraomnel, où 
affichées à L'intérieur de 1'établissenent dans des lieux régulière 
ment fréquentés par Le personnel. 

MOYENS DE SECOURS 

Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son personnel 
et À la: constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents 
affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de 
sinistres et d'opération de prévention, et pouvant ‘quitter leur 
poste de travail à tout monent pour combattre. un éventuel sinistre: 

Hatériel de lutte contre l'incendie 

Les moyens de Lutte, conformes aux normes en vigueur comportent : 

- des extinoteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité 
des dégagements, bien visibles et toujours facfiement accessibles, 
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7 des extincteurs à anhyäride carbonique (ou équivalent) près des tableaux eï machines électriques, 

7 des extinoteurs à poudre (ou équivalents) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieure à celle d'un appareil de type 55 B, 

7 Un extineteur à poudre sur rouss de 50 kg (ou équivalent) par 1 000 m°-à protéger et par niveau d'au moins 280 me, 
7 des robinets d'incendie armés normalisés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et s1tués à prixmité des issues 4 11s Sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simule tanément par doux lances en directions opposées, Ils sont protégés du gel, 

Toutefois, en raison des caractéristiques des produite stockés, l'eau est remplacée par d'autres agents extinateurs adaptés, tels Me mousse, CO 2, halons.., sous La responsabilité de L'exploitant, 
Adéuotion d'eau 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eaux, public où privé alimentant des bouches ou des potezux d'incendie d'au moins 100 nm de diamètre, d'un modèle incongelable-et comportant des raccords normalisés, 
Ce réseau ainsi que, si nécessaire, 12 réserve d'eau de l'établie- sement Sont capables de fournir 

  

- le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les -h,l,A,, 

— le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 m°/heure ohaun, un nombre suffisant -de bouches ou poteaux d'incendie, 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout. incident susoeptibles de nuire À la rapidité de. mise cn oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers, 
Système d'alerte 

L'usine sora équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à paroourir pour atteindre un point d'alarme à partir. d'une installation où d'un stockage, ne: dépasse pas 100 m. 

ol 
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TITRE II 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES À L'ATELIER DE CHARGE D°ACCUMULATEURS 
mennsnentansennunscsenneeRa uses     = mennanresccpneneesnneqas   

ARTICLES - L'atelier sera construit en matériaux Ancombustiblés, couvert d'une 
toiture légère «et non surmonté d'étage, Il ne commandera auoun déga- 
gement, La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement 
fernée. 

  

L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de manière à 
éviter la diffusion de brulte- gênants. 

L'ateller sera très largenent ventilé par la partie supérieure de 
manière à éviter toute acounulation de mélange gazeux détonant dans 
le Local. - 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou 
inoommodé par les émanations, 

L'ateller ne devra avoir aucune autre affectation. En partioulier, 
11 est interdit d'y installer un dépôt de natières combustibles ou 
d'y effectuer l'empêtage des plaques, 

Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente conve- 
nablé pour l'écoulement des eaux de manière à éviter. toute stagne- 
tion. La pente sera dirigée vers un réceptacle étanche formant bac 
de rétention-afin de pouvoir récupérer. d'éventuels effluents en oas 
de fultes accidentelles d'une ou plusieurs batteries,Les murs seront 
recouverts d'un enduit étanohe sur une hauteur d'un mètre au moins à 
partir du 801: : 

Le local n'est pas chaurré, 

L'éolatrags artificiel 5e fera par lanpes extérieures sous verre 
dorment-ou, à l'intérieur, par lampes éleotriques à. incandessence 
sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant 
des garanties équivalentes. I1 est interdit d'utiliser des lanpes 
suspendues à bout: de fil conducteur et des lampes dites baladeuses, 

Les commutateurs, les coupe-cireuits, les fusibles seront placés à 
l'extérieur; À moins qu'ils ne sofent d'un type non susceptible de 
donner. lieu à des étinceiles; tels que “apparelllage: étanche aux 
gaz, appareillages à contacts baignant dans l'huile,..", Dans ce 
cas, une justifloation que oes appareils ont été installés et main- 
tenus conformément à un tel type pourra être demandée par 1'Enspec- 
teur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation 
par la société qui lui fournit le courant ou par ‘tout : organisme 
officiellement qualifié. 

  

 



ARTICLE 10 — 

ARTICLE 11. 

  

1! est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'r 
fumer, Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents 
dans le local et sur les portes d'entrée. avec l'indication qu'il 
s'agit d'une interdiction préfectorale. 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre }’incendie 
appropriés: seaux de sable, extincteurs spéciaux pour feux d'origine 
électrique (à l'exclusion d'extincteurs à mousse). 

les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

  

Le présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal 
administratif. 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant: ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision 8 été notifiée, 

  

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne. MM. le 
Directeur Régional de l'Industrie. de la Recherche et de 
l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE et l'inspecteur des 
Installations Classées sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
dont ampliation sera adressée, pour information, à M. le Sous-Préfet 
de l’arrondissement de REIMS. Mme le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales et MM. le Directeur Départemental de 
l'Equipement, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt. . MM. le Directeur du Service Interministériel Régional des 
Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection 
Civile. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours. ainsi qu'à M, le Maire de BÉTHENY qui en donnera 
comminication au Conseil Municipal, 

M. le Maire de BETHEN en assurera la notification à la SA 
Transports CAILEOT et, par ailleurs, procèdera à l’affichage en 
mairie de l'autorisation pendant un mois, À l'issue de ce délai, il 
dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de 
l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute 
personne intéressée qui pourra, en outre, en obtenir une ampliation 
Sur demande adressée en Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à 
l’intérieur de l’établissement devra être effectué par les soins de 
l'exploitant. 

cHaLoNS sur mare, le 17 AVR, 1992 

ur le Préfet 
Las PET 

Claude BAL: TE




